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TEST D’APTITUDE PHYSIQUE DES ARBRITRES FIBA / FORMULAIRE DE CONSENTEMENT 

Conformément aux Règlements Internes de la FIBA, tous les arbitres internationaux doivent effectuer 
un test d’aptitude physique. Ce test est réalisé à l’intérieur sous la surveillance de la  FIBA/du 
personnel de la Zone de la FIBA. 

Il n’est pas exclu que des changements physiques se produisent pendant un test de ce type, tels 
qu’une tension artérielle anormale, un évanouissement, des pulsations irrégulières et, dans les cas 
extrêmes, une crise cardiaque. 

Tous les efforts seront mis en œuvre pour minimiser de tels effets en demandant à tous les 
participants de présenter un Certificat médical valide, signé par un médecin, avant le test. 

Note : Vous devez arrêter le test IMMÉDIATEMENT si vous vous sentez fatigué ou malade à tout 
moment. 

Tous les arbitres qui effectuent le test recevront les détails de celui-ci et, sur demande, pourront 
recevoir les conseils du Département des arbitres de la FIBA sur les programmes d’entraînement. 

CONSENTEMENT 

J’ai pris connaissance des contenus de ce formulaire, du Certificat médical complété et des 
procédures de test. Je comprends les exigences (en particulier physiques) du test et je consens 
volontairement à y participer à mes propres risques. Je m’engage par le présent formulaire à protéger 
la  FIBA/les Zones de la FIBA de/contre toutes responsabilités, tous dommages, toutes réclamations, 
tous coûts et dépenses, y compris (mais sans s’y limiter) des frais juridiques raisonnables, qui 
pourraient survenir en relation avec ma participation au Test d’aptitude physique des arbitres FIBA. 

En participant au Test d’aptitude physique des arbitres FIBA, je considère que la FIBA/les Zones de la 
FIBA ont contracté la couverture d’assurance nécessaire pour me protéger contre tout risque lié à ma 
participation au Test d’aptitude physique des arbitres FIBA (en particulier les assurances maladie, 
accident et de responsabilité civile). 

Date du Test d’aptitude physique Jour  Mois  Année  

Lieu du Test d’aptitude physique 

Nom de l’arbitre  / Pays 

Date et lieu 

Signature de l’arbitre 

Note : Le texte anglais prévaut en cas de différence entre les trois langues: anglais, espagnol et français, 
concernant le sens ou l'interprétation d'un mot ou d'une phrase. 
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